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1 - Réglementation encadrant le nourrissage d'oiseaux 
nécrophages d’espèces protégées ou en voie 
d'extinction  

 

2 - Estimation des apports alimentaires 

Comité interdépartemental Vautours et Élevage



Réglementation
Nourrissage d'oiseaux nécrophages d’espèces protégées ou en voie d'extinction 

 
- RÈGLEMENT (CE) N°1069/2009 du 02/10/2009 établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la 
consommation humaine 
- RÈGLEMENT (CE) N°142/2011 du 25/02/2011 portant application du règlement 
(CE) N°1069/2009

 
- Arrêté du 28 février 2008 relatif aux modalités de délivrance de l'agrément 
sanitaire et de l'autorisation des établissements visés par le règlement (CE) n° 
1774/2002 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux 
non destinés à la consommation humaine

- Instruction technique DGAL/SDSPA/2018-716 du 17/09/2018 : Mise en œuvre des 
autorisations prévues aux articles 17 et 18 du règlement  (CE) n°1069/2009 relatives 
à l'usage à l'état cru de sous-produits animaux ou produits dérivés

- Instruction technique DGAL/SDSPA/2015-1152 du 24/12/2015 : Surveillance des 
encéphalopathies spongiformes subaiguës transmissibles (ESST) chez les petits 
ruminants



Réglementation

Nourrissage d'oiseaux nécrophages d’espèces protégées ou en voie d'extinction

RÈGLEMENT (CE) N°1069/2009 : 

Catégorisation des sous-produits animaux (C1-C2-C3) selon leur risque sanitaire 

Principe général d’obligation de traitement spécifique afin de valoriser ou d’éliminer 
sans risque sanitaire les sous-produits animaux 

Par dérogation (art.18), un utilisateur final peut être autorisé à alimenter certains 
animaux à partir de sous-produits animaux crus (C1 C2 et C3)

RÈGLEMENT (CE) N° 142/2011 (Annexe VI), règles minimales. 
Pour la catégorie C1 (certains cadavres, certains sous-produits de boucherie) : 

- liste d’espèces protégées autorisées fermée
- pour la gestion du risques ESST (vache folle,  tremblante) : matériaux à risque 
spécifié interdits, obligation de dépistage des carcasses de petits ruminants par 
échantillonnage (4 %)
- traçabilité : registre des dépôts



Réglementation 

Nourrissage d'oiseaux nécrophages d’espèces protégées ou en voie d'extinction 
 
 Arrêté du 28 février 2008 : règles nationales complémentaires 

- Autorisation délivrée à un utilisateur final par arrêté préfectoral

- Annexe IV : normes techniques 
- distances d’implantation  (500 m habitations, 200m cours d'eau) 
- installation et fonctionnement : limitation de la dispersion des restes et des jus 
(clôture,…), dépôt de moins de 500 kg simultanés, enlèvement et élimination des 
restes non consommés dans les 7 jours
- tenue d'un registre des dépôts (date, nature, nombre, poids, provenance)

- Utilisateurs finaux autorisés soumis à contrôle officiel



Réglementation 

Nourrissage d'oiseaux nécrophages d’espèces protégées ou en voie d'extinction

En pratique : 
- aire de nourrissage autorisée par arrêté préfectoral qui précise l’utilisateur final et 
les conditions d'utilisation (nature des dépôts).

Placette ou charnier ? Notion de plus en plus floue/
- Placette : un seul utilisateur (éleveur qui approvisionne avec les cadavres issus de 
son élevage) 
- Charnier : plusieurs utilisateurs qui approvisionnement  sous la responsabilité d'un 
gestionnaire

Réduction de 60 % montant de la CVO Équarrissage 

Obligation de livrer au moins 1 brebis / an à l’équarrissage pour dépistage de la 
tremblante



Réglementation 

Nourrissage d'oiseaux nécrophages d’espèces protégées ou en voie d'extinction

En pratique : 

-  procédures d’autorisation différentes selon les départements et les demandes 
locales

- consultation des différents interlocuteurs : associations de protection de 
l’environnement, des comités départementaux existants, des chambres d’agriculture, 
variables selon les départements



Estimation des apports alimentaires  







Nature des dépôts autorisés variable selon les départements 

Lozère et Aveyron : 
-  très majoritairement, cadavres d’ovins (C1) alimentés par l’élevage
- à la marge : une placette mixte cadavres de petits ruminants et 
porcins (C2); quelques placettes spécifiques pour Vautour moine (3 dont 2
autorisés à titre expérimental, dépôt d’os C3 uniquement)

Gard et Ardèche : 
- majoritairement sous-produits C3 : os, déchets de boucherie et de 
découpe, déchets de GMS, à destinations des Vautours Percnoptère et 
Gypaète, Milan royal
- cadavres de petits ruminants (C1)
- à la marge : cadavres de porcins et volailles (C2)

exemple Gard 2019 :
Sous Produits C3 : 17 600 kg 
Cadavres : 15 326 kg (14 926 petits ruminants et 400 kg volailles)



Estimation des quantités déposées sur les placettes (Kg) 

 12 et 48 : apports estimés respectivement à 1 170 et 1 090 kg/placette/an
 (chiffre plus élevé pour le 48 en raison des 8 placettes « collectives » exploitées à 2)
Quantité totale estimée (nb placette XQ moyenne) :

106 020 kg/an (cadavres ovins), stable depuis 2015

30, données 2019 : 2 130 kg / placette (cadavres ovins)

Autres départements : non évaluable (dépôt mixtes?) 



Enregistrement des quantités déposées sur les charniers (Kg)

Lozère : exclusivement alimentés en cadavres d’ovins

Autres départements : apports spécifiques pour des espèces autres que 
Vautour fauve, adaptés aux espèces cible (objectif d’apport régulier en 
faibles quantité)  

Quantités en augmentation ? (a préciser avec données du Gard)



Dépôts clandestins (animaux d’élevage)
Exemple de la Lozère

Signalements de dépôts illégaux : 
- Procédures pénales DDCSPP 48 : 4 procédures en 2019 et 2020 : chevaux, bovins, 
petits ruminants 
- Procédures de gendarmerie, suite à constats OFB : mars 2020 (petits ruminants)
- Demandes d’euthanasie vétérinaire par des pratiques alternatives à la méthode 
chimique (équidés)

Motivations : 

* Coût de l’enlèvement 
- Filière équine : 200 à 350 euros par animal 
- Filière bovine – petits ruminants : cotisation annuelle en fonction de l’effectif du 
cheptel, de l’espèce 

* Commodité : ne pas attendre le passage de l’équarrissage (dégradation rapide du 
cadavre , nuisances olfactives, visuelles…), absence de dispositif de stockage pour 
les petits cadavres (agneaux naissants, volailles…)





Merci
de votre attention
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